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Observer le devenir des enfants placés est un thème de recherche relativement ancien (la première étude répertoriée date de 1924
), mais qui s’est peu développé du fait des difficultés liées à la mise en place de ce type d’enquête. En effet, celui-ci requiert de retrouver une population dont on n’a plus d’adresse, plusieurs années après une fin de prise en charge. Les principaux résultats de ces études −le plus souvent traitées en psychologie et sociologie−, tendent aux mêmes conclusions. Le devenir des « ex-placés » (observé le plus souvent de manière transversale) n’est pas tellement éloigné de la population de comparaison (qui parfois est un groupe contrôle, parfois la population générale du même âge). Parallèlement à ces recherches, s’est développé en France, depuis le début des 90’s, la notion de résilience définie comme « la capacité à réussir à vivre et à se développer positivement, après une adversité qui comportent normalement le risque grave d’une issue négative. » (Vanistendael S). Mais qu’il s’agisse de l’ensemble des études sur le devenir comme cette récente notion de résilience, on ne connaît pas bien les processus qui amènent une population anciennement placée à se reconstruire, à s’insérer et à devenir autonome. 

Dans le cadre d’une thèse de sociologie et démographie sur l’insertion sociale et familiale de jeunes femmes anciennement placées en foyer socio-éducatif
, nous avons donc souhaité prolonger ces résultats en introduisant le placement dans l’ensemble de la trajectoire des individus. Ce travail utilise donc à la fois les méthodes d’observations intragénérationnelles sur le devenir d’enfants placés et s’inscrit dans le courant des enquêtes biographiques. Il est issu d’une enquête de terrain menée entre 1996 et 1999 auprès de jeunes femmes anciennement placées dans le même foyer le Caligo. La population étudiée est composée des 136 jeunes femmes entrées et sorties du foyer le Caligo entre 1982 et 1996. Elles ont été prises en charge au moins six mois par cet établissement. Trois sources de données ont été mises en place : l’analyse des 136 dossiers archivés permettant de recueillir certaines caractéristiques familiales et individuelles des jeunes filles placées au Caligo; un questionnaire passé auprès de 68 « ex-placées » afin d’obtenir quelques données chiffrées sur leurs situations sociale et familiale actuelles, ainsi que les trajectoires résidentielle, domestique et professionnelle depuis leur sortie du foyer le Caligo ; enfin parmi ces dernières enquêtées, 30 ont passé un entretien semi-directif de type récit de vie. 

Une présentation préliminaire de l’étude est nécessaire à la bonne compréhension de la suite de l’exposé qui aura pour visée de donner quelques résultats sur la situation sociale et familiale des jeunes femmes au moment de l’enquête puis sur leur trajectoire depuis la fin du placement.

1- Présentation générale de l’étude et de sa population

Cette étude a été sollicitée par le directeur d’un foyer socio-éducatif de la région parisienne renommé pour des raisons déontologiques « le Caligo ». Il s’agit d’un foyer associatif habilité par les deux grands organismes de la protection de l’enfance en France, à savoir l’Aide sociale à l’enfance (ASE) qui dépend du département et la Protection judiciaire de la jeunesse (PJJ). Il a ouvert ses portes en 1982 et il accueille des jeunes filles âgées de 15 à 21 ans. La quasi-totalité d’entre elles sont protégées par les articles 375 et suivant du code civil ainsi que du décret du 18 février 1975 relatif aux jeunes majeurs, il s’agit donc surtout d’adolescentes en danger. Ce foyer tient sa spécificité dans ses critères d’accueil basés sur la tolérance. Le projet institutionnel précise uniquement que « seules des jeunes filles présentant un problème de toxicomanie dure ne sont pas accueillies ». En d’autres termes, très peu de refus d’admission sont comptés, ce qui engendre souvent la formation de groupes d’adolescentes pour la plupart difficiles. En effet, rares sont les foyers qui acceptent des jeunes filles en très grande rupture sociale, familiale, scolaire, avec parfois des problèmes psychiatriques importants. Cette singularité entraîne inévitablement une concentration de ce type de population dans les établissements qui l’acceptent, ce qui signifie aussi que les crises de violence sont acceptées et gérées. 

L’objectif global du travail de thèse était à la fois d’analyser un type de prise en charge au travers des paroles des « ex-placées » et de connaître leur insertion sociale et familiale depuis la sortie du foyer. Nous limiterons notre exposé aux résultats portant sur le devenir de ces jeunes femmes depuis leur sortie du Caligo. Mais pour ce faire, il est indispensable de présenter un peu plus en détail la population étudiée dans cette étude.

(  Définition de la population accueillie à partir des dossiers archivés

L’enquête s’intéressait aux adolescentes entrées et sorties du foyer le Caligo entre octobre 1982 (date de l’ouverture du foyer) et mai 1996 (date du début de l’enquête). Entre ces deux dates, 170 jeunes filles ont été prises en charge par le Caligo. Parmi elles, seules les jeunes femmes restées au moins six mois ont été retenues. Le choix d’une telle restriction était d’augmenter le taux de réponse par rapport à la population initiale en sachant que celles restées très peu de temps étaient plus difficilement repérables. Leur dossier donnait en effet, très peu d’éléments susceptibles d’aider nos investigations. Par ailleurs, comme l’objectif éducatif de ce foyer était basé sur un placement long (la durée moyenne du placement est d’un peu plus de 2 ans), cela ne semblait pas altérer de trop l’observation de cette population. Toutefois, nous n’avons pas souhaité restreindre davantage l’échantillon afin de préserver au mieux les caractéristiques de l’ensemble de la population placée. Trente quatre adolescentes étaient restées moins de six mois au Caligo, la population étudiée se compose donc de 136 adolescentes entrées et sorties entre 1982 et 1996. 

Dans un premier temps, une analyse des 136 dossiers archivés a été réalisée afin de définir la population initiale et de connaître la représentativité de l’échantillon des personnes retrouvées à l’âge adulte. 

En bref, il s’agit de jeunes filles qui  sont souvent issues de famille recomposée (les deux tiers ont connu la séparation de leur parent), avec des fratries assez nombreuses mais surtout agrandies par les « demi-fratries ». La moitié d’entre elles avaient au moins un demi-frère ou demie-sœur à son arrivée au foyer. Une part non négligeable de fratrie placée montre que les liens avec les frères et sœurs n’ont pas toujours été maintenus au cours du ou des placements (40 % des jeunes filles placées au Caligo ont au moins un autre membre de leur fratrie placé
). La part des jeunes accueillies orphelines de père et/ou de mère est importante si on la compare à la population française du même âge (16 % contre 7,3 % parmi la population française âgée de 17 ans
). Elle reste en revanche minoritaire parmi les jeunes accueillies au Caligo.

Malgré le peu d’indications sur la situation professionnelle des parents
 d’adolescentes accueillies au Caligo, il semble que ces dernières soient issues, comme le reste de la population protégée, des couches sociales défavorisées. Par ailleurs, si la moitié d’entre elles ont au moins un des deux parents issu d’un pays d’origine étrangère avec près de la moitié originaire d’un pays Nord-africain (Algérie Maroc), seules 24 (18 %) sont nées hors de France métropolitaine, dont 5 dans les DOM-TOM. 

Car cela fait partie du projet pédagogique du Caligo d’accepter les jeunes filles sans projet de scolarité, la grande majorité d’entre elles arrivaient en rupture scolaire ou avec un retard très important. Ainsi, seulement 6 % n’avaient aucun retard et un quart comptabilisait 4 ans ou plus de retard scolaire. 

En moyenne, à leur arrivée au foyer le Caligo, elles avaient en 16,6 ans
 et sont sorties à 18,8 ans. La durée moyenne de placement est donc de 2,2 ans
. Les motifs de prise en charge ne sont que très rarement explicités comme tel dans les dossiers. La première explication peut se résumer dans le titre  d’un ouvrage collectif qui est ici très significatif « la maltraitance se crie mais ne s’écrit pas »
. La seconde raison tient au fait qu’une prise en charge tardive par la protection de l’enfance ne peut s’expliquer par un ou deux motifs mais uniquement par la compréhension d’une histoire de vie. En effet à cet âge, c’est souvent une succession de ruptures qui a conduit la jeune à commettre des actes de délinquance, de fugue, de tentative de suicide, de toxicomanie… ce qui a alerté l’entourage ou les services sociaux et judiciaires de la nécessité d’une prise en charge hors du milieu familial.

Ainsi, cette première analyse a aussi permis de prendre en compte dans les observations sur le devenir des « ex-placées » leur trajectoire institutionnelle et familiale de leur naissance à leur période de placement au Caligo. La figure 1 illustre bien la grande diversité des parcours de vie des adolescentes avant leur arrivée dans une institution commune. Ainsi, peuvent se côtoyer des jeunes filles qui ont toujours vécu chez leur(s) parent(s) avant leur arrivée au foyer le Caligo (ex : individu A ou B) avec une jeune femme qui a connu une première famille d’accueil jusqu’à trois ans puis est retournée chez sa mère pendant une année avant de connaître un lieu de soin médicalisé et retourner de nouveau chez sa mère, être prise en charge par une autre famille d’accueil à 8 ans avant un troisième retour chez sa mère et une longue période institutionnelle à partir de 10 ans (ex : individu J).

Figure 1 : Trajectoires familiales et institutionnelles
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Sur les 136 jeunes femmes qui composent la population étudiée, 116 trajectoires ont pu être reconstruites à partir des documents fournis dans les dossiers archivés. Ceci a permis d’élaborer six trajectoires types
 différenciant ainsi les placements précoces (avant 13 ans) de ceux de l’adolescence ; les jeunes filles qui ont connu une grande instabilité dans le placement de celles qui au contraire sont restées relativement stable ; de la même manière, celles qui auparavant ont connu une grande instabilité familiale de celles qui ont toujours été éduquées par le même modèle familial (que celle-ci soit nucléaire, monoparentale, recomposée, ou même « grand-parentale ») ; Enfin distinguant « les habituées » du placement, de celles qui n’ont connu qu’un seul placement : celui au foyer le Caligo. Nous verrons par la suite comment ces différentes trajectoires-types peuvent avoir une incidence sur  le devenir de ces jeunes femmes.

(  Le questionnaire et les entretiens

Un questionnaire à questions fermées a été passé à toutes les jeunes femmes qui ont pu être retrouvées et qui ont accepté d’y répondre. Son objectif était de mieux connaître la situation sociale et familiale des « ex-placées ». Divers thèmes sociaux − tels que le logement, la scolarité, le travail, les revenus, la vie civique, les vacances, les loisirs, les fréquentations − et thèmes familiaux − tels que la structure du ménage, les liens avec la famille d’origine et les enfants − ont été abordés de manière transversale. Ceci a permis d’obtenir un premier regard sur la situation des « ex-placées » au jour de l’enquête. Mais ces jeunes femmes avaient entre 19 et 32 ans au moment de la passation du questionnaire, leur situation sociale et familiale dépendait donc largement de leur âge et du nombre d’années écoulées depuis leur sortie. Pour compléter l’analyse par une observation dynamique de l’insertion, trois questions sous forme de calendrier, qui faisaient donc appel à la mémoire ont été insérées dans ce questionnaire. Il s’agissait de reconstruire les trajectoires résidentielles, familiales et professionnelles des « ex-placées » depuis leur sortie du Caligo. Il est vrai que ce type de questions, qui fait appel à la mémoire, suscite des réserves quant à la fiabilité des réponses obtenues, mais rien ne laisse supposer que cette population aurait davantage de défaillance de la mémoire qu’une population moins spécifique. De plus, les méthodes classiques pour maximiser la fiabilité des données rétrospectives ont été mises en place lors de la passation de ces questionnaires.

Au total, 68 jeunes femmes anciennement placées (soit la moitié de la population observée) ont été contactées et ont accepté de répondre au questionnaire, ce qui correspond à la moitié de la population étudiée. Cet échantillon présente sensiblement les même caractéristiques du passé (caractéristique de la famille, durée du placement au Caligo, niveau scolaire…) que les jeunes femmes qui n’ont pu être retrouvées.  Enfin, parmi les 68 enquêtées, 30 ont passé un entretien de type récit de vie permettant d’approfondir les connaissances sur leurs perceptions du passage au foyer le Caligo, mais aussi de mieux comprendre leur insertion adulte. L’étude de faisabilité
 avait déjà mis en lumière une instabilité importante des jeunes femmes en moyenne trois années après leur sortie du « Caligo ». Seules les jeunes femmes sorties depuis au moins quatre années ont été interviewées, afin qu’elles puissent rétrospectivement témoigner de ces périodes difficiles sans qu’elles soient nécessairement dans cette situation au moment de l’interview. Néanmoins, cette restriction n’a pas empêché d’interviewer des jeunes femmes présentant des difficultés sociales et/ou familiales importantes au moment de l’entretien.

C’est donc à partir de ces deux dernières sources de données que les résultats présentés ici ont été analysés. Après une rapide présentation de la situation sociale et familiale des « ex-placées » au moment de l’enquête nous nous attarderons davantage sur leur insertion lorsqu’elle est observée et analysée de manière dynamique.

2- L’étude transversale révèle une situation sociale et familiale proche de la population féminine française du même âge

Dans bien des domaines, les « ex-placées » ont un comportement relativement similaire au reste de la population féminine française du même âge, même si ces comparaisons auraient été plus affinées avec une population issue du même milieu. 

( La situation résidentielle des jeunes femmes enquêtées semble plutôt bonne dans la mesure où près des trois quarts d'entre elles vivent dans des logements "stables". Toutefois, il s'agit des plus anciennes des enquêtées et tout porte à croire qu'avant d'accéder à ce type de logement la majorité des jeunes femmes est passée par des formes de logement plus transitoires. 

Tableau 1 - Répartition des enquêtées selon les formes de logement actuel

	
	Effectif
	Proportion

(en %)
	Age moyen de l'enquêtée
	Nombre d’années écoulées depuis la sortie du Caligo

	Logement "stable"

Propriétaire ou accédant

Locataire Privé

Locataire HLM
	49

5

25

19
	72


	26,4 ans

28,1 ans

26,2 ans

26,1 ans
	7,5 années

9,7 années

7,5 années

6,9 années

	Hébergement

Hébergée chez des parents

Hébergée chez des amis
	9

7

2
	13
	22,8 ans

22,7 ans

23,2 ans
	4,1 années

4,2 années

3,6 années

	Logement "transitoire"

Locataire chambre d'hôtel

"Locataire" FJT

Sous locataire (association) 

Prise en charge en foyer
	10

1

4

3

2
	15


	22,8 ans

22,5 ans

22,1 ans

22,3 ans

25,4 ans
	3,5 années

5,4 années

2,6 années

3,2 années

4,9 années

	Total
	68
	100
	25,4 années
	6,5 années


Source : questionnaire sur le devenir des femmes anciennement placées au foyer le Caligo.

L’effectif étant inférieur à 100, ces fréquences sont présentées à titre indicatif.

( Par ailleurs, leur mode de vie actuel est très différent des jeunes femmes de leur âge
 qui dans bien des cas vivent encore chez leurs parents ou se marient plus fréquemment. La vie solitaire de près d'un tiers des anciennes est peut-être la conséquence d'une indépendance rendue précoce par l'absence ou la faiblesse du réseau familial. L’analyse des trajectoires résidentielles et familiales viendra compléter ces résultats.

Graphique 1 - Répartition des "ex-placées" selon le mode de vie actuel

           Comparaison avec les femmes de 19-29 ans et de 19-34 ans
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Sources : enquête sur le devenir des anciennes du Caligo et Enquête sur l'emploi de 1998, Insee Résultats, pp. 118-119

* L’effectif étant inférieur à 100, ces fréquences sont présentées à titre indicatif.

( Concernant l’emploi, la moitié des jeunes femmes anciennement placées au foyer le Caligo ont un emploi. Cette proportion est comparable à celles de femmes françaises du même âge. Toutefois, parmi celles qui ne travaillent pas, il y a très peu d'étudiantes. La répartition de la population des "ex-placées" selon leur situation professionnelle risque donc de rester inchangée dans les années à venir. 

Tableau 2 - Répartition des "ex-placées" selon leur situation professionnelle

	
	Effectif
	%
	Age moyen des enquêtées
	Nombre moyen d'années depuis la sortie

	Travaille
	33
	49 
	25,9 ans
	7,1 années

	Chômage
	18
	26 
	25,0 ans
	5,8 années

	Etudiante
	2
	3 
	23,5 ans
	4,4 années

	Inactives

Dont mères au foyer

Autre
	15

8

7
	21

12

10
	24,9 ans

26,8 ans

22,8 ans
	6,0 années

7,7 années

4,1 années

	Total
	68
	100
	25,4 ans
	6,5 années


Presque toutes les « ex-placées » ont déjà travaillé au moins une fois (seulement 4/68 n’ont jamais travaillé). Une très grande majorité d’entre elles, fait partie de la catégorie sociale "employées" : 54 sur les 64 qui ont déjà travaillé au moins une fois
. Mais à l'intérieur de cette classe, ce sont les employées administratives qui sont le plus protégées par l'emploi. Par ailleurs, même si le diplôme garde son rôle protecteur sur le marché du travail, certaines ont trouvé un emploi malgré l'absence de qualification. Ainsi, parmi la moitié des jeunes filles qui n’ont aucun diplôme, 2/5 travaillaient au moment de l’enquête, alors qu’elles étaient plus des 2/3 actives occupées parmi celles qui avaient obtenu un diplôme
. Ici aussi, l’analyse des trajectoires professionnelles complétera ces résultats.

( Le niveau financier est convenable lorsqu’on tient compte de la composition du ménage (tableau 3) et de l’âge des personnes enquêtées. Plus de la moitié estime ne pas avoir de difficultés financières. A la question, Quelle formule correspond le mieux à votre situation financière ? 15 % ont répondu « je suis endettée » ; 30 % « Je puise dans mes économies » ; 25 % « Mes revenus et mes dépensent s’équilibrent » ; enfin 30 % « Je mets de l’argent de côté ». Toutefois, en cas de problème, un tiers refuserait de demander de l’aide à quelqu’un, un tiers s’orienterait vers une personne de leur entourage (dont la moitié seulement à sa propre famille) et enfin un autre tiers se tournerait vers les services sociaux.

Tableau 3 - Montant des ressources mensuelles par unité de consommation 

	Montant des ressources par U.C.
	Effectif
	Proportion (n=68)

(en %)

	Moins de 2500 F
	5
	7

	2500 F à moins de 5000 F
	28
	41

	5000 F à moins de 7500 F
	18
	26

	7500 F et plus
	6
	9

	Non-réponse
	11
	16

	Total
	68
	100


Source : questionnaire sur le devenir des femmes anciennement placées au foyer le Caligo.

Note : l’étude ayant été réalisée avant le passage à l’Euro, tous les résultats sont présentés en francs.
L’effectif étant inférieur à 100, ces fréquences sont présentées à titre indicatif.

( Concernant leur niveau de sociabilité, il est nécessaire de rappeler que les caractéristiques socio-démographiques (logement, emploi, qualification, âge) de cette population entraînent généralement de faibles niveaux de sociabilité. Malgré tout, ces jeunes femmes ne semblent pas avoir un comportement qui se démarque considérablement de la population française du même âge en ce qui concerne à la fois les vacances et les loisirs. La relative faiblesse des relations de voisinage (plus d’un quart d’entre elles n’ont aucun contact avec leur voisinage) s’explique en grande partie par diverses caractéristiques socio-démographiques telles que le type d’habitat, l’absence d’ancienneté dans le logement ou encore la PCS du chef de ménage. Mais la multitude de ces caractéristiques par rapport à la taille de notre échantillon nous permet seulement de donner quelques tendances. Par ailleurs, les relations amicales lorsqu’elles existent sont particulièrement fortes et régulières, mais à l’inverse un quart d’entre elles n’ont pas d’ami(e)s.
( Les relations familiales sont importantes, particulièrement avec les frères et sœurs, malgré le fait qu’elles n’ont pas toujours cohabité au cours de leur enfance. Néanmoins, ce sont bien les « ex-placées » qui ont connu un passé institutionnel long (Institutionnelles et Navetteuses) qui ont le moins de contact avec leur fratrie. La durée de la séparation liée au placement en est la cause principale.

Au moment de l’enquête, les 3/4 des jeunes femmes avaient des liens avec au moins l’un des deux parents. Les liens sont plus souvent maintenus ou repris avec la mère (75 %), qu’avec le père (47 %). Les deux raisons principales sont d’une part que l’auteur des maltraitances est plus souvent le père et d’autre part que les pères ont été proportionnellement moins présents dans l’éducation de ces jeunes femmes que les mères. Par exemple, à partir de l’âge de huit ans, la moitié des jeunes filles ne vivaient plus avec leur père alors que la mère était encore présente pour 70 % d’entre elles. Toutefois, l’analyse des récits de vie a montré que la reconstruction du lien pouvait être le fruit d’un long cheminement familial et que celle-ci avait parfois lieu plusieurs années après la sortie du foyer le Caligo
. 

( Concernant la famille de procréation, un peu plus de la moitié vit en couple (1/5 est mariée et 1/3 vit en couple non mariée), l’autre moitié vivant seule est en moyenne moins âgée. De la même manière, la moitié a débuté sa descendance, la seconde moitié étant en moyenne plus jeune
. Certaines difficultés pour planifier les naissances ont pu être observée chez un certain nombre de ces jeunes femmes (naissance d’enfants non désirés et fréquence des interruptions volontaire de grossesse). Toutefois, lorsqu’un enfant est né, celui-ci sera élevé avec sa mère quelle que soit la situation du couple.

L’analyse qualitative des trajectoires conjugales
 a mis en évidence, qu’après la fin de prise en charge au foyer le Caligo, nombreuses sont celles qui se sont mises en union et parmi elles, beaucoup ont choisi un premier conjoint ayant le même type de passé qu’elles. Dans de nombreux cas, cette première union a été un échec et plusieurs enfants sont issus de ce premier type d’union qui a abouti à une séparation. Toutefois, ces jeunes femmes ont la capacité d’éviter de réitérer ces mauvaises expériences. Ainsi la plupart se séparent d’un conjoint « en miroir négatif » pour s’unir avec un conjoint « aidant » ou en « miroir positif ». 

Figure 2 - Trajectoires conjugales selon le choix du 1er et dernier conjoint
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Lecture : parmi les six jeunes femmes qui ont connu une première union avec un conjoint en miroir positif, quatre sont toujours avec et deux se sont séparées. Aujourd’hui l’une est avec un conjoint aidant, l’autre avec un autre conjoint en miroir positif.
Enfin, au moment de l’enquête, un peu moins d’une jeune femme sur cinq n’avait pas encore accès à l’autonomie. Il s’agissait en majorité de personnes encore jeunes et sorties depuis peu de temps du foyer le Caligo. Ainsi, une phase de précarité qui suit la sortie apparaît déjà au niveau de l’analyse transversale et a été confirmée par les récits de vie. Ces résultats vont d’ailleurs dans le même sens que la majorité des études sur le même sujet
.

Néanmoins, le second niveau d’analyse met en évidence un certain nombre de spécificités liées à l’insertion de cette population. En effet, celles-ci apparaissent en observant les trajectoires résidentielles, professionnelles et domestiques des « ex-placées » depuis leur fin de prise en charge. Celles-ci ont été reconstruites à l’aide des questions rétrospectives du questionnaire. La présentation sectorisée de ces trajectoires permettra une meilleure compréhension de l’analyse des stratégies de passage à l’âge adulte de ces jeunes femmes.

3- L’insertion, une question de temps

Lorsque les jeunes femmes sortent du foyer le Caligo, elles ont entre 16 et 21 ans. Nous avons cherché à connaître leur parcours de la sortie du foyer jusqu’au jour de l’enquête. Cette différence d’âge à la sortie nous a incitée à présenter ces trajectoires de vie de deux manières : à la fois selon l’âge des jeunes femmes mais aussi selon le nombre d’années écoulées depuis la fin de prise en charge au Caligo. Il a ainsi été possible de reconstruire trois types de trajectoire à partir de deux questions principales :


- Pouvez vous me dire depuis votre sortie du Caligo par quel type de logement vous êtes passé (pavillon, appartement privé, HLM, foyers, centre maternel, hôtel, ...), quel statut aviez-vous (propriétaire, locataire, prise en charge sociale ou médicale, SDF) et avec qui viviez-vous (vit seule, avec les parents, avec un conjoint, autres situations) ?


- Pouvez-vous me citer tous les emplois et formations effectués depuis votre départ du Caligo (date de début et date de fin) ? 

La première question permet de reprendre la trajectoire résidentielle et celle domestique, la seconde la trajectoire professionnelle. La présentation de chacune d’entre elle permet de bien comprendre les difficultés que peuvent rencontrer les jeunes sortant d’un placement.

( L’accès à une stabilité résidentielle : entre solidarité familiale et institutionnelle

Au cours des deux premières années, les jeunes femmes déménagent en moyenne plus d'une fois dans l'année. Toutefois, ce nombre moyen de déménagements par individu baisse régulièrement chaque année après la sortie du foyer pour atteindre 0,3 déménagement au cours de la septième année (c'est-à-dire qu'en moyenne, seules trois jeunes femmes sur dix vont déménager au cours de la septième année après la sortie du foyer). En d’autres termes, l'âge et le temps écoulé depuis la fin de prise en charge sont deux variables indispensables pour étudier les conditions de logement de ce type de population. La répartition selon le statut d’occupation du logement
 évolue très nettement avec le temps. La part de celles qui sont locataires ou propriétaires ne cesse de croître avec l’âge ou le nombre d’années écoulées depuis la sortie du Caligo. C’est à partir de 22 ans que plus de la moitié des « ex-placées » sont locataires ou propriétaires. On retrouve cette même proportion à partir de 2,5 ans suivant la sortie du Caligo. L’hébergement qui était le statut d’occupation le plus fréquent dans les premières années suivant la sortie baisse régulièrement tout comme les prises en charge et les conditions plus précaires de logements. Car il s’agit là d’une spécificité de cette population, la moitié des « ex-placées » connaîtra au moins une prise en charge par un système d’aide social résidentiel (FJT, foyer maternel, lieu de vie, studio associatif ...) au cours de son passage à l’autonomie. 

Une petite baisse du statut de locataire au profit des hébergées et des prises en charge a été notée entre 3 et 4,5 ans après la sortie. Il s’agit pour certaines de ruptures affectives qui les ont amenées à retourner au domicile des parents ou dans un foyer maternel, pour d’autre d’une période de précarité professionnelle. Toutefois, cette baisse n’est que provisoire et on observe un rattrapage par la suite. Ceci est caractéristique du passage à l’âge adulte, ainsi « le retour de ceux qui partent après la fin de la scolarité répond souvent à une situation de crise : 6 % reviennent en raison du chômage, de l’insuffisance de leurs ressources ou (et) parce qu’ils ne peuvent plus garder leur logement, et autant reviennent à la suite d’une rupture conjugale ou sentimentale ou (et) parce qu’ils n’aiment pas vivre seuls »
.

( Avant la vie conjugale, beaucoup vivent seules

Aux âges jeunes qui coïncident souvent avec la fin de prise en charge au Caligo, toutes les formes de ménages sont représentées pour petit à petit laisser la place à une forme dominante : la vie conjugale. 

La vie solitaire est davantage liée à la suite de la fin de prise en charge au Caligo plutôt qu’à l’âge à la sortie. Ainsi plus d’une jeune fille sur deux, sort pour vivre seule mais cette proportion diminue rapidement dans les deux premières années après la sortie. Par ailleurs, la présence parentale a une relative existence dans le circuit des solidarités liées à cette période. Environ une jeune fille sur six sollicite l’aide résidentielle de ses parents dans les cinq premières années suivant la fin de prise en charge au Caligo. Pour certaines, c’est l’aide de la famille du conjoint qui est davantage sollicitée. Sur la même période, une jeune femme sur dix vivra chez ses beaux-parents. Enfin, les premiers ménages monoparentaux apparaissent précocement (dès l’âge de 18 ans) mais ils sont très marginaux jusqu’à 22 ans pour représenter environ une jeune femme sur dix à partir de 23 ans.

Ces trajectoires domestiques sont comparables à celles des autres jeunes de leur âge dans la mesure où l’une des transitions du passage à l’âge adulte se caractérise par le fait de vivre soit avec un conjoint, soit seule. Toutefois, celle-ci apparaît précocement dans la vie de ces jeunes en comparaison à la population française féminine du même âge. Les « ex-placées » enquêtées ont eu en moyenne 18 ans en 1990. C’est pourquoi nous avons choisi cette année de référence pour comparer la répartition des « ex-placées » selon leur mode de vie lorsqu’elles avaient 18 ans à celles des jeunes françaises du même âge (Tableau 4). 

Tableau 4 - Répartition selon le mode de vie à 18 ans (« ex-placées »/ France entière)

en %

	
	« Ex-placées » à 18 ans
	Femmes françaises de 18 ans

	Vivant chez leurs parents
	21
	90,3

	Vivant à l’extérieur mais pas en couple
	39*
	8,8

	Vivant en couple (mariés ou non)
	33**
	0,8


Sources : Insee, 1992, p. 206.

* regroupe les « ex-placées » vivant seules ou en ménage monoparental

** regroupe les « ex-placées » vivant avec un conjoint et celles chez la belle-famille

Alors qu’à la majorité, neuf françaises sur dix vivent encore chez leurs parents, elles ne sont que une sur cinq parmi les « ex-placées ». Et si l’on cherche à comparer à quel âge les jeunes françaises présentent  une répartition équivalente à celle des « ex-placées » de 18 ans, on s’aperçoit qu’à aucun moment les jeunes françaises ne seront en proportion si importante « vivant à l’extérieur mais pas en couple ». C’est entre 24 et 25 ans qu’elles ne seront plus que 20 % chez leurs parents, et à 22 ans qu’elles vivront pour un tiers en couple
.

( Une entrée précoce et contraignante sur le marché de l’emploi

Contrairement aux trajectoires résidentielle et domestique où l’accession à l’autonomie était très fortement influencée par le temps, la trajectoire professionnelle semble répondre à d’autres critères. Ainsi quel que soit l’âge à la sortie, le taux d’activité est tout de suite relativement élevé (60 %), mais n’augmentera que faiblement, laissant sur toute cette période une part relativement constante de jeunes femmes sans emploi et sans formation. 

L’étude transversale permettait d’observer que seulement 4/68 (6 %) des « ex-placées » n’avaient jamais travaillé
, il ne s’agit donc pas d’un groupe « d’ex-placées » sans travail, mais de ruptures d’emploi dans la trajectoire professionnelle. Ceci est spécifique des parcours féminins dont les périodes d’arrêt d’activité en vue d’éduquer les enfants ne sont pas rares. Toutefois, l’entrée dans la vie professionnelle débute une fois encore, plus précocement que pour l’ensemble des jeunes femmes françaises du même âge. Alors que 52 % des « ex-placées » travaillaient lorsqu’elles avaient 18 ans, le taux d’actives occupées du même âge était seulement de 6,3 % en 1990
. A cet âge, la plupart des jeunes sont encore scolarisées (88,3 %), alors que les « ex-placées » ne sont que 8 %, celles qui ne travaillent pas étant le plus souvent sans occupation. Bien entendu, une comparaison avec des jeunes issus des mêmes milieux sociaux aurait probablement estompé ces différences dans la mesure où ces jeunes femmes pour la plupart en échec scolaire arrivent sur le marché du travail très tôt. Toutefois, la limite d’âge de la protection de l’enfance à 21 ans maximum, entraîne inévitablement une entrée contraignante sur le marché du travail pour certaines.

L’étude sectorisée des trois trajectoires met déjà en évidence que l’accès à l’autonomie des « ex-placées » se fait avec le temps et s’apparente en ce point aux observations faites en sociologie de la jeunesse à partir de populations représentatives de la population française de cette tranche d’âge. Finalement, une fois sorties du foyer, les « ex-placées » vont connaître une période d’instabilité résidentielle avec des allers retours entre autonomie et dépendance comme toutes les personnes de leur âge. Ce qui varie sûrement, c’est l’usage des systèmes d’aides sociales résidentielles (FJT, Foyer maternel, …) qui pallient en partie la faiblesse du réseau familial souvent sollicité par les jeunes au cours de cette phase transitoire du passage à l’âge adulte. En effet, comparativement à l’ensemble de la population, la phase de transition apparaît très tôt dans le cycle de vie de ces jeunes filles ce qui les amène à devoir accéder précocement soit à une autonomie financière par le biais du travail, soit à la vie conjugale.

Une analyse d’ensemble des trajectoires permet alors de mieux comprendre les stratégies de ces jeunes femmes pour accéder à leur propre autonomie.

4- Le passage à l’âge adulte en absence de solidarité familiale

Les stratégies féminines d’entrée dans la vie adulte ont été étudiées par T. Blöss XE "Blöss" , A. Frickey XE "Frickey"  et M. Novi XE "Novi"  en 1994. Ils distinguaient alors deux modes d’entrée dans la vie adulte pour des femmes mariées nées en 1947 : le mode matrimonial, où les jeunes femmes quittent leurs parents pour se mettre en ménage ; et le mode individuel où les jeunes femmes partent célibataires indépendantes pour travailler ou suivre une formation
. Si les femmes entrées dans la vie adulte sur le mode matrimonial sont plus souvent issues du milieu populaire et (donc) moins diplômées, l’analyse « toute chose égale par ailleurs » a permis de démontrer que ce mode d’entrée peut être considéré en soi, comme un frein à une carrière professionnelle valorisée. Les événements matrimoniaux et la carrière du conjoint ont en effet, priorité sur la carrière professionnelle de la femme. 

A l’aide des trois trajectoires des « ex-placées », il a été possible de distinguer ces deux modes d’entrées. Bien entendu, le départ de chez les parents n’a pas été retenu comme critère systématique de l’entrée dans la vie adulte puisque pour certaines, le Caligo ou parfois un autre placement qui faisait suite au Caligo était considéré comme une phase de suppléance familiale. Sur les 68 enquêtées, il n’a été possible d’étudier que 66 trajectoires car dans un cas la trajectoire domestique est inexploitable, dans l’autre, c’était la trajectoire professionnelle. Par ailleurs des 66 jeunes femmes, 12 n’avaient pas au moment de l’enquête accédé à une forme d’autonomie, dont 8 avaient moins de 22 ans et étaient sorties du foyer le Caligo depuis moins de trois ans. Pour les 4 autres, il s’agit de difficultés d’insertion plus importantes et surtout qui s’installent dans la durée (elles ont entre 24 et 27 ans et sont sorties depuis plus de cinq ans du foyer le Caligo). Parmi elles, deux sont dans un circuit familial, une dans un circuit socio-médical et une dans une instabilité proche de la marginalité. Reste une grande majorité (54 « ex-placées ») qui a accédé à une certaine forme d’indépendance. 

26 « ex-placées » ont pris leur autonomie par le mode matrimonial et 28 par le mode individuel. Si les 12 jeunes femmes qui n’ont pas encore acquis leur indépendance sont plus jeunes, il n’existe pas de grandes différences quant à l’âge à la sortie ou à l’âge au moment de l’enquête entre les deux autres groupes. 

Quel que soit leur mode d’entrée dans la vie adulte, les « ex-placées » ont pu depuis leur sortie du Caligo, être hébergées par leurs parents (38 % l’ont été au moins une fois depuis leur sortie du Caligo) ou par un autre membre de la famille (11 %), par la famille du conjoint (35 %), ou plutôt recourir à des formes d’aides sociales résidentielles (53 %) ou pour les plus malchanceuses avoir connu une période définie par elles-mêmes de « galère », de squat ou de vie à l’hôtel (24 %). Toutefois les « ex-placées » prenant leur autonomie par le mode individuel, ont eu davantage recours à la famille d’affiliation ou aux aides sociales résidentielles que celles du mode matrimonial. Et c’est en toute logique que ces dernières ont davantage recours à la belle-famille.  Par ailleurs, elles paraissent un peu plus protégées du risque de connaître une période de « galère » résidentielle que les « ex-placées » du mode individuel, mais cette différence est très relative.

Tableau 5 - Répartition de certaines formes résidentielles selon le mode d’entrée dans la vie adulte

	
	Mode individuel
	Mode matrimonial
	Non insérée
	Total
	Total %

	Hébergée chez parent(s)
	12
	7
	6
	25
	38

	Hébergée chez autre membre de la famille
	4
	2
	1
	7
	11

	Hébergée chez belle-famille
	8
	14
	1
	23
	35

	A connu au moins un système d’aide sociale résidentielle

Dont FJT

Dont foyer maternel
	19

12

4
	9

2

2
	7

2

1
	35

16

7
	53

24

11*

	A connu un moment de « galère », « squat », vie à l’hôtel…
	7
	5
	4
	16
	24

	Total
	28
	26
	12
	66
	100


* Si l’on rapporte le nombre de jeunes femmes ayant vécu en foyer maternel au nombre de mère (7/33) la proportion est alors de 21 %.

L’accès à l’autonomie par le mode individuel nécessite davantage de sollicitation de la solidarité familiale et plus particulièrement parentale. C’est pourquoi les jeunes femmes qui ont connu une trajectoire institutionnelle longue (les Navetteuses et les Institutionnelles
) se retrouvent davantage parmi celles qui accèdent à l’autonomie par le mode matrimonial.

A l’inverse, celles qui sont restées sur le même mode familial durant l’enfance (Primo-stables et Secundo-stables) entrent dans la vie adulte par le biais de l’emploi. L’étude qualitative avait d’ailleurs mis en évidence que les « ex-placées » qui avaient toujours maintenu un lien avec leurs parents étaient davantage représentées parmi les Primo-stables
. En effet, même si au moment de l’enquête, les ¾ des « ex-placées » ont des liens avec au moins l’un des deux parents, ces relations se sont pour beaucoup, reconstruites au fil du temps depuis la sortie du foyer le Caligo. En d’autres termes, ces relations parentales n’ont pas nécessairement été « utilisées » comme soutien parental au moment du passage à l’autonomie. Ainsi, malgré le fait que 9 des 10  Navetteuses avaient, au moment de l’enquête, des liens avec au moins l’un des deux parents, seulement 2/9
 sont entrées dans la vie adulte par le mode individuel.

Toutefois, certaines « ex-placées » qui ne pouvaient compter sur la solidarité parentale à cette période de leur vie sont tout de même devenues indépendantes par le mode individuel. Dans ces cas, elles ont davantage sollicité l’appui des systèmes d’aides sociales résidentielles. Ainsi, même si les formes d’aides peuvent parfois être conjointement utilisées au cours de cette période de vie d’accès à l’autonomie, on peut remarquer que les Secundo-stables ont plus souvent fait appel au réseau social et les Primo-stables ont plutôt été aidées par la famille après leur sortie de foyer. 

Par ailleurs, comme le soulignent les auteurs « l’existence de ces deux modes d’entrée dans la vie adulte n’empêche cependant pas, à terme, mariage et activité professionnelle de s’entrecroiser très largement »
. Ainsi, parmi les 24 « ex-placées » ayant pris leur autonomie par le mode matrimonial, 2 seulement n’ont jamais travaillé. En revanche, seulement 1/5 ont suivi une formation et celle-ci n’a jamais excédé un an, alors que parmi les 32 « ex-placées » ayant pris leur autonomie par le mode de l’indépendance, 2/5 ont suivi après leur sortie du Caligo une formation dont la durée pouvait aller jusqu’à 2,5 ans. 

Pour illustrer les trajectoires professionnelles en fonction de leur mode d’entrée (ou pas) dans la vie adulte, nous avons calculé une répartition moyenne du temps passé soit à travailler, soit à se former, soit à être inactive (c’est-à-dire ne pas occuper d’emploi, ni de formation) depuis leur sortie du foyer le Caligo. 

Tableau 6 - Répartition du temps passé depuis la sortie du Caligo selon l’occupation professionnelle

en %

	
	Mode individuel
	Mode matrimonial
	Non insérée

	Répartition moyenne du : 

· temps passé à travailler

· temps passé à se former

· temps passé ni à travailler, ni à se former
	63

7

30
	50

1

48
	9

4

87

	Total
	100
	100
	100


Lecture : les « ex-placées » entrées dans la vie adulte par un mode individuel ont passé en moyenne, 63 % de leur temps depuis la sortie du Caligo à travailler ; 7 % à se former et 30 % ni à travailler, ni à se former.

L’effectif étant inférieur à 100, ces fréquences sont présentées à titre indicatif.

L’accès à l’autonomie par le mode individuel amène tout de même les « ex-placées » à travailler ou se former davantage que celles dont l’autonomie a été acquise par le mode matrimonial. La part relativement importante du temps passé sans activité parmi les jeunes femmes du mode matrimonial s’explique en partie seulement par le temps passé à l’éducation des enfants. En effet, l’analyse transversale montrait bien l’effet protecteur du diplôme ‑ quel que soit son niveau− sur le marché du travail. Or il apparaît clairement que les jeunes femmes du mode matrimonial sont moins fréquemment diplômées que les autres (Tableau 7). Cette faiblesse du diplôme peut alors traduire un handicap sur le marché de l’emploi qui les a amenées à choisir une entrée dans la vie adulte par le mode conjugal.

Tableau 7 - Caractéristiques actuelles des « ex-placées » selon leur mode d’entrée dans la vie adulte

en %

	
	Mode individuel
	Mode matrimonial
	Non insérée

	Etre mariée ou  en couple
	43
	77
	17

	Avoir au moins un enfant
	50
	65
	17

	Avoir des liens avec au moins un parent
	71
	73
	92

	Avoir au moins un diplôme
	75
	36
	17


Lecture : parmi les « ex-placées » entrées dans la vie adulte par le mode individuel, 75 % avait 

au moins un diplôme au moment de l’enquête.

L’effectif étant inférieur à 100, ces fréquences sont présentées à titre indicatif.

En guise de conclusion, nous pouvons rappeler que le devenir de ces jeunes femmes n’est pas très éloigné des populations du même âge mais pour en arriver à cette situation celles-ci ont souvent et précocement traversé une période difficile après leur dernière prise en charge par la protection de l’enfance. L’absence ou la faiblesse de solidarité familiale à une période de la vie où elle est souvent très sollicitée par les jeunes en est la principale raison. Celle-ci ne favorise pas la poursuite ou la reprise des études − bien que pour la plupart d’entre elles, elles ont connu des échecs et ruptures scolaires précoces − mais contraignent ces jeunes femmes à accéder le plus rapidement possible à  l’emploi quel qu’en soit sa précarité. 

Pour certaines, l’arrivée d’un conjoint dans leur vie a été un moteur à leur insertion, pour d’autres il a pu être choisi comme un échappatoire à une enfance et/ou adolescence malheureuse. Cela nous conduit à une interrogation sur la véritable indépendance acquise par ces jeunes femmes vis-à-vis de leur conjoint. Et quelle part de liberté ont-elles sur leur devenir ? Pour faire écho à l’analyse des trajectoires conjugales − où il a été observé qu’une partie des « ex-placées » choisissait dans un premier temps un conjoint en « miroir négatif » avant de rompre pour reformer un couple avec soit un conjoint en « miroir positif », soit un conjoint « aidant » − il serait intéressant de mesurer ces capacités à rebondir selon le mode d’entrée dans la vie adulte emprunté par ces « ex-placées ». D’ailleurs, comme le soulignaient F. Battagliola XE "Battagliola" , E. Brown XE "Brown"  et M. Jaspard XE "Jaspard" , « Les risques engendrés par les difficultés professionnelles sont (…) loin d’être identiques pour les femmes et pour les hommes. Les premières sont plus protégées de l’extrême pauvreté et de l’isolement social par le fait qu’elles vivent plus souvent en couple avec leurs enfants. L’hypergamie fréquente de leur choix conjugal leur assure un meilleur niveau de vie. Mais le risque encouru par les femmes ayant misé sur la vie familiale apparaît en cas de rupture de couple, puisqu’elles se retrouvent alors seules avec leurs enfants dans des situations souvent particulièrement difficiles. »

Néanmoins, certaines accèdent tout de même à l’autonomie par la voie individuelle. Dans ces situations l’aide de l’entourage familial leur a plus souvent permis de poursuivi des études ou de reprendre une formation par la suite, mais les passages de « galère », de vie à « l’hôtel », dans un « squat » ne sont pas toujours absents de leur trajectoire résidentielle. Soit, car le soutien parental n’a pu être utilisé que pour une courte période, soit car certaines n’en avaient tout simplement pas. L’utilisation importante des systèmes sociaux d’aides résidentielles, traduit d’ailleurs cette nécessité de pallier la faiblesse du réseau familial. Car, si la grande majorité des « ex-placées » avaient des liens avec au moins l’un des deux parents au moment de l’enquête, ceux-ci ont été pour beaucoup, reconstruits très récemment, alors que leur vie adulte avait déjà débuté.

Plus généralement, étudier le thème du devenir adulte d’une population anciennement placée, au cœur d’un contexte plus général qu’est le passage à l’âge adulte, contribue à réinterroger cette période particulière où la famille est fortement sollicitée. Cette question est d’autant plus cruciale en période de crise, où les difficultés d’accès à un logement et à un emploi sont réelles. Cela pose alors la question de la complémentarité entre solidarité familiale et solidarité institutionnelle.
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(�) Cette proportion augmente à 54  % si l’on ne prend pas en compte les jeunes filles sans frères et sœurs.


(�) Chiffres fournis par Alain Monnier� XE "Monnier" �, INED.


(�) Les taux de « Non indiqué » varient entre 54 % pour le père et 31 % pour la mère. L’absence totale d’un des deux parents (notamment le père) dans la vie de l’enfant est l’une des raisons de cette mauvaise indication.


(�) Elles sont nées entre 1965 et 1978.


(�) Les valeurs médianes sont équivalentes aux moyennes.


(�) Chantreau� XE "Chantreau" � A., (Dir.), La maltraitance se crie mais ne s'écrit pas ?, Melun, Recherches initiatives sociales et communication, 1993, 286 p.


(�) La limite d’âge entre les placements au cours de l’enfance et ceux situés à l’adolescence a été mise à 12 ans révolus. La stabilité ou au contraire la mobilité familiale est définie par le nombre de modes familiaux vécu avant le premier placement : la stabilité n’excédant pas deux modes familiaux (par exemple a vécu avec ses parents puis avec sa mère seule), à partir de trois nous parlons de « mobilité familiale ».


Les Primo-stables : jamais placées avant le foyer «le Caligo» + stabilité familiale auparavant


Les Primo-mobiles : jamais placées avant le foyer «le Caligo» + mobilité familiale auparavant


Les Secundo-stables : placées adolescente + stabilité familiale auparavant


Les Secundo-mobiles : placées adolescente + mobilité familiale auparavant


Les Institutionnelles : placées enfant sans retour en famille.


Les Navetteuses : placées enfant avec retour en famille.


(�) Frechon I., L’insertion sociale de jeunes femmes ayant été placées en foyer socio-éducatif,  Mémoire de DEA de Sociologie et démographie des sociétés contemporaines, Université Paris X – Nanterre, 1997, 53 p.


(�) Il s'agit d'associations qui sous-louent des appartements à des jeunes en difficultés et qui assurent le suivi éducatif et budgétaire.


(�) Les tranches d’âge choisies par l’Insee ne nous permettent pas de comparer spécifiquement notre population (âgée de 19 à 32 ans) avec celle de la population française du même âge. C’est pourquoi le graphique 1 présente à la fois le mode de vie des françaises de 19-29 ans mais aussi celles de 19-34 ans.


(�) Pour celles qui ne travaillaient pas au moment de l’enquête, c’est le dernier emploi effectué qui a été retenu.


(�) Tous les diplômes ont été pris en compte même l’obtention de la moitié d’un BAFA (partie théorique ou pratique).


(�) Cf.  Frechon I., Thèse de doctorat, partie 2, chapitre 2.


(�) Cf.  Frechon I., Thèse de doctorat, partie 2, chapitre 3.


(�) A partir des tendances observées par A.-C. Dumaret et M. Coppel, dans l’étude de l’œuvre Grancher, nous avons distingué les conjoints « aidant » (homme ayant connu une enfance plutôt heureuse avec des parents présents et accueillants. En s’unissant, la jeune femme entre dans sa belle-famille et se l’approprie) ; les conjoints en « miroir positif » (homme qui a souffert dans son enfance, qui a été mal aimé et éventuellement placé. Leur union va renforcer leur motivation pour s’en sortir.) ; les conjoints en « miroir négatif » (même type d’homme que précédemment mais leur union va au contraire être un frein à leur insertion.)


(�) Corbillon M., Assailly J.-P., Duyme M., 1990 ; Bauer D., Dubechot P., Legros M., 1993, 199 p. ; Dumaret A.C., Coppel M., 1995 ; Corbillon M., Dulery A., Mackiewicz M.-P., 1997, 111 p.


(�) Le statut d’occupation se distingue ici en quatre catégories : « Etre prise en charge ou en logement collectif » ; « Etre sans logement ou à l’hôtel » ; « Etre hébergée » ; « Etre locataire ou propriétaire ».


(�) Villeneuve-Gokalp� XE "Villeneuve-Gokalp" � C., « Le départ de chez les parents : définitions d’un processus complexe », Economie et statistique, n°304-305, 1997, p. 155.


(�) Ce paragraphe présente la trajectoire domestique des « ex-placées ». Nous avons mis sous ce terme, les différentes formes de ménages par lesquelles les « ex-placées » sont passées depuis leur sortie du foyer le Caligo. Ne sont retenues dans cette analyse que les cinq formes les plus importantes : elles vivaient soit seules, soit avec leurs parents, soit avec un conjoint (sont regroupés ici conjoint seul ou conjoint plus enfants), soit dans la famille du conjoint (belle-famille), soit enfin elles vivaient seules avec leurs enfants. Certaines ont vécu chez leurs frères et sœurs, oncles et tantes, grands-parents, chez des amis mais cela reste relativement marginal. Enfin notons, que les jeunes femmes vivant en FJT ont été considérées comme « vivant seules » et en foyer maternel comme « ménage monoparental » à partir de la naissance de l’enfant.


(�) Insee, 1992,  p. 206-207.


(�) La trajectoire professionnelle reprend seulement trois critères : soit la jeune femme travaillait, soit elle était en formation, soit elle ne travaillait pas.


(�) Voir p. � PAGEREF _Ref67732726 \h ��7�.


� L’année 1990 correspond à l’année moyenne observée lorsque les « ex-placées » avait 18 ans. INSEE, 1992, p.47.


(�) Blöss� XE "Blöss" � T., Frickey� XE "Frickey" � A., Novi� XE "Novi" � M., « Modes d’entrée dans la vie adulte et trajectoires sociales des femmes mariées », Population, n°3, Mai-Juin 1994, p. 639.


(�) Pour la définition des trajectoires-types voir note n° � NOTEREF _Ref67736123 \h ��9�.


(�) Cf. Frechon I., Thèse de Doctorat, Partie 2- Chapitre 2- 2-4-1- Le maintien d’un lien ininterrompu.


(�) Il n’a pas été possible de reconstituer le mode d’entrée dans la vie adulte d’une des Navetteuses.


(�) Blöss� XE "Blöss" � T., Frickey� XE "Frickey" � A., Novi� XE "Novi" � M., 1994, p. 640.
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